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Extrait de la délibération affiché le 01 octobre 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le vingt-trois septembre à dix-huit heures trente par suite de la convocation 
de Monsieur le Maire en date du 13 septembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des 
Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Jean-Luc GONFROY, Virginie 
LAMBERT, Patricia DUVAL, Marie-Paule DESHAYES, Alexandre MORA, Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre 
QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS (présent à partir de la délibération 
n°123), Gérard DELAHAYS, Karine LOUISET, Hélène SAMPIC, Juliette LOZACH (présente à partir de la 
délibération n°123), Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, Nada AFIOUNI, 
Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien LECACHEUR, Gilles LEBRETON (présent à partir de la 
délibération n°123). 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Corinne LEVILLAIN, donne pouvoir à Daniel FIDELIN 
Emmanuel DELINEAU donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Dominique THINNES donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Franck DORAY donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à Pascal LEFEBVRE 
 
Absents 
Stéphanie ONFROY 
Frédéric LE CAM 
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 
  

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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2019.09/127 

RESSOURCES HUMAINES – DÉTACHEMENT DE LONGUE DURÉE D’UN AGENT TITULAIRE AUPRÈS DE 
L’AGENCE D’URBANISME DE LA REGION HAVRAISE (AURH) – CONVENTION - SIGNATURE - 
AUTORISATION 

Mme DUVAL, Adjoint au Maire – Un agent de la Ville de Montivilliers est placé en détachement de 
longue durée pour une période de 5 ans auprès de l’Agence d’Urbanisme de la Région Havraise (AURH). 

Il appartient toutefois à la Ville de Montivilliers de poursuivre le versement des cotisations patronales 
et salariales de retraite auprès de la CNRACL, Caisse nationale de retraite des agents des collectivités 
locales. 

Afin d’être remboursé des contributions patronales de pension de retraite que la Ville de Montivilliers 
versera à la CNRACL, il est proposé de signer une convention permettant le remboursement par l’AURH 
de cette somme, deux fois par an, à l’appui d’un titre exécutoire. Ce titre sera accompagné d’un tableau 
indiquant la période concernée, le montant du salaire brut ainsi que celui des contributions. 

Afin de mettre en place ces dispositions, je vous propose d’autoriser Monsieur le Maire à signer la 
convention à intervenir avec l’AURH. 
 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU la loi 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

VU la loi n°84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, et notamment son article 65, 

Vu le décret n° 86-68 du 13 Janvier 1986 modifié, relatif aux positions de détachement, hors cadres, 
de disponibilité et de congé parental des fonctionnaires territoriaux, 

VU le décret n° 2007-173 du 7 février 2007 relatif à la Caisse nationale de retraites des agents des 
collectivités locales, et notamment son article 6, II, 2°, 

VU le budget de l’exercice 2019, 
 
CONSIDERANT 

- Qu’il est nécessaire de procéder au paiement des cotisations patronales et salariales de l’agent 
détaché à la CNRACL, 

- Que pour recouvrer le montant des cotisations patronales versées à la CNRACL, il est nécessaire 
d’en fixer les modalités de remboursement par l’AURH, 

 
VU le rapport de Madame l’Adjointe au Maire en charge des Ressources Humaines, de la santé et de 
la sécurité au travail, 
 
Après en avoir délibéré, 

  



 

DECIDE 
 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention fixant les modalités de remboursement par 

l’AURH des cotisations patronales relatives à l’emploi de Mme Lebrun, versées par la Ville à la 
CNRACL pendant toute la durée de détachement de cet agent. 

 
 
ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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